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PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 

DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 
 

qui s’est tenu le lundi 11 février 2019 à Phalempin à 18h 
 
 
 
Présents : Mmes COESTIER E. - HEMBERT S. - NONNON M. 

MM. DENEUX J. - DERUWEZ O. - LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM. - MERLIOT P.  
MOLLET D. - VANHAMME B. - VERKINDT B.  

 
Excusés : MM. DEVOS C. - TARTARE J.M. 
 
Invités : Mme PUPATTI S. 
 MM. BIELAWSKI C. - BLANPIED S. - D’HALLUIN O. - DORMIEU M. - FRYDRYSZAK 

F. - NYS P. 
 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille Monsieur Christian BIELAWSKI, Président du club de Cœur de Flandre (CD59) 
et Monsieur Stéphane BLANPIED, président du club de Gouvieux BO (CD60). 
 
Il annonce qu’il a été informé de la démission d’Alain THOMAS de la présidence du LMBC. Paul 
MERLIOT remercie Monsieur THOMAS pour les nombreuses années de service rendu à la cause du 
basket. 
 
Il accueille ensuite les élus et revient sur l’activité de la présidence depuis le comité directeur du 8 
janvier 2019 : 
 
- Le 11/1 Il a participé à une réunion à la DRJSCS en compagnie d’Olivier D’HALLUIN et du  

directeur adjoint de la DRJSCS sur la mise en place de la prochaine session du 
BPJEPS. 

 
- Le 13/1 Il a remis le label EFMB au club d’Aire sur la Lys. 
 
- Le 18/1 Il a participé au bureau fédéral. 
 
- Le 21/1 Il s’est rendu à Berck en compagnie de Martine NONNON et de Sophie HEMBERT  

pour signer une convention « basket santé découverte » avec l’hôpital maritime de 
Berck. 

 
- Le 25/1 Il a participé à une réunion avec la directrice du CREPS au sujet de l’organisation  

de la formation BPJEPS. Les conditions financières doivent être retravaillées. 
 
- Le 26/1 Il a remis le label basket citoyen au Stade Compiégnois Basketball. 
 
- Le 29/1 Il a assisté à une réunion du CROS sur le projet de l’olympiade. Il regrette que ces  

réunions mettent en présence des ligues aux préoccupations diamétralement 
opposées. 

 
- Le 2/2  Il a assisté à la rencontre de PNM entre Roncq et St Martin Boulogne. 
 
- Le 5/2  Il a reçu Monsieur LEULLIER - notre référent basket au Conseil Régional – en  

compagnie d’Olivier DERUWEZ et de Michel DORMIEU afin de fixer les objectifs  
du plan de développement pluriannuel avec le Conseil Régional. 
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- Les 8-9/2 Il a participé au bureau fédéral et à la rencontre de LFB entre l’ESBVA et Lyon. 
 

Intervention de Monsieur BLANPIED 
Sandra PUPATTI participe au début de la réunion afin de répondre aux questions de Monsieur 
BLANPIED sur les dérogations. 
Monsieur BLANPIED aborde un problème au niveau des demandes de dérogation et demande des 
précisions sur la procédure à suivre. 
Sandra PUPATTI lui précise la procédure et explique la raison des contraintes imposées. 
 
Monsieur BLANPIED explique également qu’il peut être compliqué de se déplacer sur tout le territoire 
HDF, notamment en U17 le dimanche matin. 
Jacques DENEUX explique qu’on ne peut pas imposer des horaires obligatoires aux clubs car 
chaque club doit gérer son calendrier en fonction des disponibilités de sa salle. 

 
Paul MERLIOT revient ensuite sur le dernier bureau fédéral : 
 

• Création de l’agence du sport depuis le 1er février. Elle comprendra l’Etat, les collectivités territoriales, le 
monde sportif et le monde économique. Missions : gestion du CNDS, développement de la pratique et 
de la performance…… 
 

• Une proposition de loi est déposée pour limiter à deux le nombre des mandats des présidents de 
fédérations, de Ligues et de Comités. A suivre. 
 

• Le concours de professeur de sport est annulé cette année et 41 postes de CTS doivent être supprimés. 
(le basketball n’est pas concerné). 
 

• 3x3 : La FFBB réaffirme sa volonté de créer un championnat professionnel avec une équipe dans 
chaque métropole. 
 

• Vivre Ensemble (VxE) : La FFBB souhaite intégrer le eSport dans les clubs VxE. 
 

• Plan Infra : Il y aura un label FFBB pour chaque terrain 3x3. La FFBB offrira un poteau pour chaque 
création d’un nouveau terrain. 
 

• La dématérialisation des licences est reportée à la saison 2020/2021. 
 

• Trois CTC de la Ligue HDF n’ont toujours pas d’école d’arbitrage malgré de nombreuses relances. La 
validation de ces CTC est remise en cause. 
 

• Mise en place d’un groupe de travail sur la professionnalisation de l’arbitrage. 
 

• La mise en place de la nouvelle offre de licence avec une licence socle et différentes extensions est 
reportée d’une saison. 
 

• La réforme de la NM3 est remise en cause. Une décision sera prise en mars. 
 

• La Ligue HDF aura un quota de 10 médailles d’or, 20 médailles d’argent, 20 de bronze et 20 lettres de 
félicitations. Cela pourrait donner 3 médailles d’or au CD59, 2 au CD62, 1 au CD60, 1 au CD80 et 1 au 
CD02. 2 médailles seront remises à la discrétion du Comité Directeur. 
 

• Paul informe que la FFBB va remettre la médaille d’or de la FFBB à ses salariés qui ont plus de 20 ans 
d’ancienneté.  
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• Mutations : la FFBB envisage de porter à 60€ le coût de la mutation (20€ part fédérale, 20€ part 
régionale, 20€ part départementale). Cela représente une perte d’environ 36000 € pour la Ligue HDF. La 
FFBB préconise de compenser cette perte sur le coût de la licence, ce qui représenterait une 
augmentation de 0,74 € par licence pour la Ligue. Le problème est que nous devons encore payer 
pendant quatre ans les contrats de photocopieurs et que cette situation entraînera également une 
hausse du prix des licences. L’augmentation de la licence liée à la baisse du coût des mutations serait 
alors reportée d’une saison. 
 

• IRFBB : mise en place en cours d’un catalogue de formation. Cela pourrait être une mission de Michel 
DORMIEU en collaboration avec Ingrid ZIELINSKI et d’Olivier D’HALLUIN. 
 

• Les Automnales 2019 auront lieu les 19 et 20 octobre 2019 avec un thème imposé par la FFBB et 
d’autres thèmes à la discrétion des Ligues Régionales. 
 

• Un protocole sera mis en place au sujet de la commotion cérébrale. Il reste à définir qui sera chargé de 
faire respecter ce protocole (les arbitres ?). 
 

• La FFBB va créer deux types de licences AS (une licence AS dans le cadre du PPF et une autre en 
fonction des particularités territoriales). 
 
Paul MERLIOT revient ensuite sur quelques actualités au sein de la Ligue HDF : 
 

• Un mailing a été envoyé à tous les licenciés U20 qui pourraient être intéressés par la formation BPJEPS. 
Nous avons reçu une dizaine de réponses de personnes intéressées par la préformation qui serait 
proposée par la Ligue. 
 

• Un second véhicule de service a été livré cette semaine (Renault Clio). 
 

• Un audit des trois derniers exercices comptables de la Ligue de Picardie est en cours. Il est réalisé par 
un cabinet indépendant. 
 

• Paul signale le besoin de revoir les conditions d’accès au Conseil d’Honneur. 
 
Paul MERLIOT informe que plusieurs Ligues versent des indemnités à leurs CTS. Il propose de verser 
une prime de 1000 € pour récompenser l’investissement, la motivation et la qualité du travail d’Olivier 
D’HALLUIN et de Fabien FRYDRYSZAK. Il précise que cette prime est très peu chargée. 
Les élus valident la proposition à l’unanimité. 
 
Paul MERLIOT informe les élus qu’une étude en en cours sur le transfert du pôle espoir d’Amiens vers 
Compiègne. 
 
SECRETAIRE GENERAL – O. DERUWEZ 
 
CARNET NOIR 
Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès de Monsieur André BERROYER père, papa d’André 
BERROYER (répartiteur des arbitres régionaux). 
Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès de Monsieur Louis PUGET, ancien président du club de 
BIERNE. 
Les élus adressent leurs sincères condoléances leurs familles et à leurs amis. 
 
Olivier DERUWEZ fait part d’une précision par rapport à une mention notée au PV du Comité Directeur 
du 8 janvier 2019. Il y est noté que « Bernard DOMINICZAK et Liliane FERLAND ont souhaité devenir 
membres d’honneur. ». 
La notion de membre d’honneur n’existe pas au Conseil d’Honneur. Il fallait lire membre 
honoraire. 
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Olivier DERUWEZ informe que la commission du Conseil Régional a validé notre demande d’aide 
financière pour le soutien à l’emploi. Dans les semaines à venir, il pourra entreprendre les dernières 
démarches pour clore la demande et valider le versement des subventions. 
 
Il ajoute que Monsieur LEULLIER, notre interlocuteur au Conseil Régional, nous a rendu visite le 5 
février afin de rencontrer Paul MERLIOT, Michel DORMIEU et Olivier DERUWEZ. Le Conseil Régional a 
modifié sa politique sportive et les dossiers d’attribution des aides régionales. Dorénavant, chaque Ligue 
devra se fixer des objectifs qui seront notés dans un contrat pluriannuel. 
 
Les objectifs et indicateurs du contrat pluriannuel 2018-2020 sont : 
 

1. EXCELLENCE 
Objectif : Rester la première région de France en termes de formation d’arbitres et d’OTM 
Indicateurs : 

• Ratio nombre d’arbitres régionaux formés / nombre de licenciés (à comparer avec les autres régions) 

• Ratio nombre d’OTM formés / nombre de licenciés (à comparer avec les autres régions) 
  

2. EMERGENCE 
Objectif : Alimenter la filière d’accès vers le haut niveau, et en particulier les pôles Espoirs, par le 
développement de la filière U13 
Indicateurs :  

• Nombre d’entrées dans les centres de formation de clubs professionnels, à la sortie des Pôles (objectif : 
18 entrées sur 3 ans) 

• Nombre de jeunes (garçons/filles) envoyés au Camp national (objectif : 3 par an en moyenne) 
  

3. EVOLUTION 
Objectif 3x3 : Développer la pratique du 3x3 

• Par la mise en place d’un championnat régional 3x3 

• En multipliant les tournois « Open start » sur le territoire 

• En organisant un Open national 
Indicateur : nombre de tournois 3x3 organisés sur le territoire régional 
  

4. EVOLUTION 
Objectif Basket santé : Labelliser 30 structures (clubs ou structures privées) sur l’ensemble de la région 
Indicateur : nombre de structures labellisées « découverte » et « résolution » 
  

5. OBJECTIF TRANSVERSAL 
Objectif : Amener les indicateurs du secteur picard au même niveau que ceux du secteur Nord-Pas-de-
Calais 
Indicateurs :  

• Nombre de cadres diplômés, par secteur (en rapport avec le nombre de licenciés par secteur) 

• Nombre d’arbitres régionaux formés, par secteur (en rapport avec le nombre de licenciés par secteur) 

• Nombre de jeunes dans la sélection régionale, par secteur (en rapport avec le nombre de licenciés par 
secteur) 
 
Olivier DERUWEZ informe qu’il a transmis à la FFBB le Plan de Développement Territorial (PDT) pour la 
période 2018-2020. Il remercie les élus, Olivier D’HALLUIN et Mathieu HOSSELET qui l’ont aidé a 
actualisé ce document. 
 
COMMUNICATION – M. WEBER (communication@hautsdefrancebasketball.org) 
 
En l’absence de Martin WEBER, Olivier DERUWEZ présente la situation des projets en cours. 
 
Martin est en train de reprendre chaque page de commission du site internet. Si les responsables de 
commission souhaitent changer ou mettre à jour le contenu/descriptif de leur page, ils doivent lui faire 
savoir (ajout de documents, création de visuel, création d’un logo, etc.). 
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Une Dropbox - version professionnelle - a été mise en place afin de faciliter le travail collaboratif et le 
partage de fichiers au sein des salariés mais aussi entres les élus. La centralisation de ces fichiers 
permettra également au Directeur Territorial de monitorer la tenue de ces fichiers et notamment le 
respect de la RGPD. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe les élus que nous avons embauché Monsieur Rémi DUSSART en CDD de 
16h/semaine (du 06/02/2019 au 30/06/2019) afin de pallier un accroissement d’activité. 
 
Il informe également du retour d’arrêt maladie de Monsieur Benjamin BERKANI. 
 
Il regrette l’annulation de la réunion d’information Colosse Aux Pieds d’Argile qui devait avoir lieu à 
Loon-Plage le 4 février, le nombre de participants étant nettement insuffisant. 
 
Concernant l’organisation de l’Assemblée Générale 2019, il a contacté le club de Bapaume pour 
solliciter la participation de quelques bénévoles. Il rappelle que cette AG aura lieu à Bapaume le 22 juin 
2019. Il y aura une élection partielle et une modification des statuts qui fait suite à des modifications 
statutaires fédérales. 
 
Michel DORMIEU informe qu’il est allé remettre le chèque de don représentant les actions des clubs à 
l’AFM/Téléthon, le 24 janvier en compagnie de Loredana RUWET. 
 
Le 9 février, il a participé à la réunion des Directeurs Territoriaux à Paris. Réunion au cours de laquelle 
le président fédéral a regretté l’absence de championnats 3X3 officiels dans les comités départementaux 
des HDF. 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX et G. LEPRETRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

BC ARDRES RMU17 
13/01/19 LAURENT Q. 

Pénalité 60 € 
19/01/19 DUCROCQ C. 

USO BRUAY LA BUISSIERE R3SEM 02/02/19 GASTON C. Pénalité 30 € 

BOURBOURG SC RMU15 09/12/18 VERREECQUE R. Pénalité 30 € 

CTC CAMBRESIS UB R3SEM 02/02/19 DE FREITAS A. Pénalité 30 € si pas CERTIF MED. 

CAPPELLE BC R3SEM 12/01/19 VERMERSCH F. Pénalité 30 € 

CHÂTEAU THIERRY BB RMU17 17/11/18 BEMITONDRA O. Pénalité 30 € 

CROIX OLYMPIQUE RMU20 26/01/19 PREVOST S. Pénalité 30 € 

CROIX OLYMPIQUE RMU15 06/01/19 QUENET T. Pénalité 30 € 

DORIGNIES DOUAI AAE R3SEM 

05/01/19 

LEFEBVRE A. Pénalité 150 € 

13/01/19 

19/01/19 

26/01/19 

02/02/19 

STATUT REGIONAL DE L’ENTRAÎNEUR : LISTE DES SANCTIONS POUR ENTRAÎNEURS AYANT OFFICIE 
SUR  LES RENCONTRES SANS ÊTRE DIPLÔMES OU INSCRITS DANS LE STAFF TECHNIQUE 
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GRICOURT BASKET R1SEM 

05/01/19 

DIVE S. Pénalité 400 € 
12/01/19 

19/01/19 

26/01/19 

HASNON BASKET RMU17 05/01/19 CORNILLE J. Pénalité 30 € 

LESQUIN BC R3SEM 27/01/19 DUPUIS C. Pénalité 30 € 

LILLE ASV R2SEM 12/01/19 NANDA J. Pénalité 30 € 

MARGNY ASCC RMU15 08/12/18 MAES Y. Pénalité 30 € 

PHALEMPIN BC R3SEM 26/01/19 WATTRELOT P. Pénalité 30 € 

PONTPOINT CS RMU15 08/12/18 DAUM S. Pénalité 30 € 

SAINT QUENTIN BB R2SEM 26/01/19 LECLERE A. Pénalité 30 € 

SAINT QUENTIN BB RMU17 15/12/18 LAVALLEE J. Pénalité 30 € 

SAINT QUENTIN JSC R3SEM 02/02/19 MAGASSOUBA B. Pénalité 30 € 

UNION DECHY SIN BASKET RMU17 
20/01/19 

MICHELET D. Pénalité 60 € 
27/01/19 

VILLERS BRETONNEUX BB R3SEM 27/01/19 DEMAY B. Pénalité 30 € 

WASQUEHAL FLASH RMU17 19/01/19 DEN HAESE S. Pénalité 30 € 

EN FEMININS 

ARRAS PAYS D'ARTOIS R2SEF 19/01/19 HEMERY G. Pénalité 30 € 

COB CALAIS R2SEF 15/12/18 CARTIER L. Pénalité 30 € 

ESCAUDAIN BF RFU15 

17/11/18 

NOULIN D. Pénalité 90 € 08/12/18 

19/01/19 

 
 
 
 
 
 
DOSSIER CRS 54 – 2018 / 2019 
Championnat R1SEM  
ORCHESIEN BC / BBC COULOGNE 
Du 27 Janvier 2019 
Réserve posée par le BBC COULOGNE 
 
 Attendu qu’à la mi-temps, l’entraineur de BBC COULOGNE pose une réserve sur une remise à 

niveau d’un panneau, 
 Attendu que les rapports fournis attestent que le panneau à tendance à descendre légèrement 

lorsque les joueurs font des smatches pendant la rencontre, 
 Attendu que les arbitres de la rencontre ont donné leur accord pour faire remonter le panneau 

puisque la hauteur en début de rencontre était correcte, 
 La Commission Sportive entérine la nette victoire d’ORCHESIEN BC à savoir 83 à 62, 
 La Commission Sportive demande également, que pour les prochaines rencontres, ORCHESIEN 

BC remédie au problème sous peine de devoir changer de salle pour le reste de la saison. 
 
DOSSIER CRS 55 – 2018 / 2019 
Championnat R3SEM Poule D 
CTC BASKET CONDE MARLY / AULNOY VALENCIENNES 
Du 11 Janvier 2019 
Participation d’un joueur de la CTC BASKET CONDE MARLY avec une licence « JL » 
. 

DOSSIERS SPORTIFS 
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 Attendu que le contrôle de la feuille pour licence manquante fait apparaître que WANDOLSKI Q. 
a participé à la rencontre avec une licence « JL », 

 Attendu qu’après vérification auprès du CD59, service qualification, confirme bien que le joueur a 
coché la case « Loisir », 

 Rencontre perdue par pénalité pour la CTC BASKET CONDE MARLY, 
 Pénalité financière de 115 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de la CTC BASKET 

CONDE MARLY 
 
DOSSIER CRS 56 – 2018 / 2019 
Championnat RMU20 Poule A 
AS HESDIGNEUL / CROIX OLYMPIQUE 
Du 12 Janvier 2019 
Forfait de CROIX OLYMPIQUE 
 
 Par mail en date du 12/01, CROIX OLYMPIQUE déclare forfait pour la rencontre, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à HESDIGNEUL à savoir 163 km x 

1 € = 163 € à la charge de CROIX OLYMPIQUE, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de CROIX OLYMPIQUE. 
 
DOSSIER CRS 57 – 2018 / 2019 
Championnat R2SEM Poule B 
WAMBRECHIES J / ESCAUDAIN BPH 
Du 12 Janvier 2019 
Forfait ESCAUDAIN BPH 
 
 Par mail en date du 12/01, ESCAUDAIN BPH déclare forfait pour la rencontre, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Attendu que suite à ce forfait, l’équipe d’ESCAUDAIN BPH est déclaré forfait général – 3ème 

forfait, 
 Pénalité financière de 390 € pour forfait général à la charge d’ESCAUDAIN BPH. 
 
DOSSIER CRS 58 – 2018 / 2019 
Championnat R2SEM Poule A 
APB OUTREAU / RONCQ US 
Du 20 Janvier 2019 
Forfait RONCQ US 
 
 Attendu que l’équipe de RONCQ ne s’est pas déplacée pour la rencontre, 
 Attendu que les arbitres se sont déplacés, 
 La rencontre RETOUR aura lieu à OUTREAU le 12 Mai 2019 à 16h00, 
 Pénalité financière de 130 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de RONCQ US. 
 
DOSSIER CRS 59 – 2018 / 2019 
Coupe Régionale Masculine 
BB CHAUNY AUTREVILLE / SENLIS BB 
Du 05 Février 2019 
Forfait de SENLIS BB 
 
 Par mail en date du 05/02, SENLIS BB déclare forfait pour la rencontre, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Pénalité financière de 250 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de SENLIS BB, 
 L’équipe de BB CHAUNY AUTREVILLE est donc qualifiée pour le tour suivant. 
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DOSSIER CRS 60 – 2018 / 2019 
Coupe Régionale Masculine 
BC LIEVINOIS / GAYANT BASKET 
Du 05 Février 2019 
Forfait de GAYANT BASKET 
 
 Par mail en date du 04/02, GAYANT BASKET déclare forfait pour la rencontre, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Pénalité financière de 250 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de GAYANT BASKET, 
 L’équipe de LIEVINOIS BC est donc qualifiée pour le tour suivant. 
 
DOSSIER CRS 61 – 2018 / 2019 
Championnat R2SEM 
SAINT QUENTIN BB / ESC TERGNIER 
Du 02 Février 2019 
Participation de 4 joueurs avec une licence « JC1 » 
 
 Attendu que l’équipe de SAINT QUENTIN BB participe avec 4 joueurs ayant une licence « JC1 » 

au lieu de 3 autorisée, 
 Rencontre perdue par pénalité pour SAINT QUENTIN BB, 
 Pénalité financière de 130 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de SAINT QUENTIN 

BB. 
 
DOSSIER CRS 62N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 N°6497 Poule C EXCELLENCE (deuxième phase) 
TOURCOING JG / PAC GUISE du 20 janvier 2019. 
Forfait de PAC GUISE. 
 
 Attendu que l’équipe de PAC GUISE ne s’est pas déplacée pour jouer la rencontre citée ci-

dessus. Que la Ligue n’a pas été prévenue de ce non-déplacement. 
 Attendu que l’équipe de PAC GUISE a prévenu le club de Tourcoing JG et que les arbitres ont 

été prévenus.  
 Rencontre perdue par forfait. 
 Rencontre RETOUR n°6805 le dimanche 24 mars 2019 à 16h00 à TOURCOING JG. 
 Pénalité financière de 30€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de PAC GUISE. 

 
DOSSIER CRS 63N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 N°6497 Poule K PROMOTION (deuxième phase) 
CO TRITH BASKET PH / LOUVROIL ASG du 20 janvier 2019. 
Forfait de LOUVROIL ASG. 
 
 Attendu que l’équipe de LOUVROIL ASG ne s’est pas déplacée pour jouer la rencontre citée ci-

dessus. Que la Ligue n’a pas été prévenue de ce non-déplacement. 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés.  
 Rencontre perdue par forfait. 
 Rencontre RETOUR n°6834 le samedi 23 mars 2019 à 20h30 à CO TRITH BASKET PH. 
 Pénalité financière de 30€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de LOUVROIL ASG. 

 
DOSSIER CRS 64N – 2018 / 2019 
Championnat RFU18-P2 N°6154 Poule A EXCELLENCE (deuxième phase) 
METROPOLE AMIENOISE BB / ST AMAND PH -2 du 27 janvier 2019. 
ACLPAB CALAIS / SAINT AMAND PH -2 du 10 février 2019. 
Forfaits de SAINT AMAND PH -2  
 
 Attendu que l’équipe de ST AMAND PH -2 ne s’est pas déplacée pour jouer les rencontres citées 

ci-dessus. La Ligue a été respectivement prévenue le dimanche 27 janvier et le samedi 9 février. 
 Attendu que les clubs de METROPOLE AMIENOISE BB, ACLPAB CALAIS et les arbitres ont été 

prévenus. 
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 Rencontres perdues par forfait. 
 Rencontres RETOUR n°6265 le samedi 10 mai 2019 à 18h30 à METROPOLE AMIENOISE BB 

et n°6283 le samedi 26 mai 2019 à 13h45 à ACLPAB CALAIS. 
 Pénalité financière de 160€ par rencontre perdue par forfait, à savoir 320€, à la charge de                      

ST AMAND PH. 
 Deuxième notification. 

 
DOSSIER CRS 65N – 2018 / 2019 
Championnat RMU17-2-P2 N°7063 Poule C PROMOTION (deuxième phase) 
CALAIS BASKET / CHÂTEAU THIERRY BB du 26 janvier 2019. 
Forfait de CHÂTEAU THIERRY BB. 
 
 Attendu que l’équipe de CHÂTEAU THIERRY BB ne s’est pas déplacée pour jouer la rencontre 

citée ci-dessus et que la Ligue n’a été prévenu que le dimanche 26 janvier 2019 par mail. 
 Attendu que le club de CALAIS BASKET et les Arbitres ont été prévenus. 
 Rencontre perdue par forfait. 
 Rencontre RETOUR n°7164 le samedi 30 mars 2019 à 16h30 à CALAIS BASKET. 
 Pénalité financière de 160€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de CHÂTEAU THIERRY 

BB. 

 
DOSSIER CRS 66N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 N°6660 Poule K PROMOTION (deuxième phase) 
RAISMES AS / JEUMONT JSBB du 10 février 2019. 
Forfait de RAISMES AS. 
 
 Attendu que par mail en date du jeudi 7 février 2019, l’équipe de RAISMES AS déclare forfait 

pour la rencontre citée ci-dessus. 
 Attendu que le club de JEUMONT JSBB et les Arbitres ont été prévenus. 
 Rencontre perdue par forfait. 
 Pénalité financière de 30€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de RAISMES AS. 

 
DOSSIER CRS 67N – 2018 / 2019 
Championnat RMU15-2-P2 Poule B PROMOTION (deuxième phase) 
Forfait Général de BB MONTDIDERIEN 

 
  Par mail en date du 9 janvier 2019, BB MONTDIDERIEN déclare forfait général pour le 

championnat ci-dessus. 
 Pénalité financière de 140€ pour forfait général à la charge de BB MONTDIDERIEN. 

 
DOSSIER CRS 68N – 2018 / 2019 
Championnat RMU15-2-P2 PROMOTION N°7251 Poule C (deuxième phase) 
CROIX OLYMPIQUE / CALAIS BASKET 2 du 19 janvier 2019. 
Participation du joueur FASSINUT MONBOT NOAH (licence BC042617) en RMU15 ELITE. 
 
 Attendu qu’après la vérification des feuilles, M. FASSINUT MONBOT Noah licence BC042617 a 

participé à 8 rencontres en RMU15 ELITE (29/09, 06/10, 03/11, 10/11, 24/11, 05/12, 08/12 et 
27/01). 

 Attendu que l’article 43 c.d des règlements sportifs, n’autorisait plus M. FASSINUT MONBOT 
Noah à participer aux rencontres RUM15-2-P2 à compter du week-end des 03 et 04 novembre 
2018. 

 Attendu que M. FASSINUT MONBOT Noah a participé à la rencontre citée ci-dessus. 
 Rencontre perdue par pénalité, 
 Pénalité financière de 35€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de CALAIS BASKET. 
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DOSSIER CRS 69N – 2018 / 2019 
Championnat RMU20-2-P2 N°6637 Poule E PROMOTION (deuxième phase) 
ETOILE SPORTIVE ISBERGUES / LHOMME BASKET CLUB du 10 février 2019. 
Forfait de ETOILE SPORTIVE ISBERGUES (DEUXIEME FORFAIT) 
 
 Attendu que par mail en date du samedi 9 février 2019, l’équipe de ETOILE SPORTIVE 

ISBERGUES déclare forfait pour la rencontre citée ci-dessus. 
 Attendu que le club de LHOMME BASKET CLUB et les Arbitres ont été prévenus. 
 Rencontre perdue par forfait. 
 Pénalité financière de 30€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de ETOILE SPORTIVE 

ISBERGUES. 
 
DOSSIER CRS 70 – 2018 / 2019 
Championnat R3SEM HDF Poule D 
CTC CAMBRESIS UB / CHATEAU THIERRY BB 
Du 10 Février 2019 
Forfait de CHATEAU THIERRY BB 
 
 Par mail en date du 10/02, CHATEAU THIERRY BB déclare forfait pour la rencontre, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à VILLERS OUTREAUX à savoir 

186 km x 1 € = 186 € à la charge de CHATEAU THIERRY BB, 
 Pénalité financière de 230 € pour rencontre perdue par forfait – 2ème forfait - à la charge de 

CHATEAU THIERRY BB. 
 
DOSSIER CRS 71 – 2018 / 2019 
Championnat R3SEF Poule C 
BEAUVAIS BCO / ACLES ST JUST EN CHAUSSEE 
Du 09 Février 2019 
Forfait d’ACLES ST JUST EN CHAUSSE 
 
 Par mail en date du 09/02, ACLES ST JUST EN CHAUSSEE déclare forfait pour la rencontre, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à BEAUVAIS à savoir 29 km x 1 € = 

29 € à la charge d’ACLES ST JUST EN CHAUSSEE, 
 Pénalité financière de 115 € pour rencontre perdue par forfait à la charge d’ACLES ST JUST EN 

CHAUSSEE. 
 

 
 
 

 EN U13 : Les quatre premiers de chaque poule se rencontrent en A/R en deux poules 
excellence » et deux poules « promotion ». Les rencontres déjà jouées ne sont pas rejouées ! 
A l’issue de la saison toutes les équipes se rencontrent en A/R et deux titres de champion 
régional sont attribués. 
Le championnat U13 de la saison 2019/2020 sera constitué de la même manière que les 
championnats U15 et U17 de cette saison : une poule « excellence » de 12 équipes et quatre 
poules de promotion d’excellence de 6 équipes dont une pour le secteur picard. 
 
Les quatre poules de seconde phase : 8 rencontres : 
 

EXCELLENCE 

POULE A   POULE B 

1 BOURBOURG SC  1 ESC TERGNIER 

2 IE - CTC GRAND LILLE BASKET  2 CS PONTPOINT 

3 WASQUEHAL FLASH B  3 IE - CTC GAUCHY GRICOURT BASKET 

4 WATTRELOS BC  4 ESC LONGUEAU AMIENS MSBB 

U13 : LA SECONDE PHASE 
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5 SO MARITIME BOULOGNE  5 ORCHESIEN BC 

6 GRAVELINES GRAND FORT BCM  6 BASKET CLUB LIEVINOIS 

7 BERCK/RANG DU FLIERS  7 DENAIN ASCVPH 

8 ESSM LE PORTEL  8 OMNISPORTS AIROIS 

     

PROMOTION 

POULE C  POULE D 

1 NEUVILLE EN FERRAIN  PP  1 NOGENT BBC 

2 TEMPLEUVE LP  2 AMIENS SPORTING CLUB BASKET BALL 

3 STEENWERCK BC  3 GOUVIEUX BASKET OISE 

4 VILLENEUVE D'ASCQ  4 SAINT QUENTIN BB 

5 OLYMPIQUE GRANDE SYNTHE BASKET  5 UNION DECHY SIN BASKET 

6 BASKET CLUB ARDRES  6 ABC DOURGES 

7 BBC COULOGNE  7 GAYANT BASKET 

8 CALAIS BASKET  8 LONGUENESSE BC 
 
 

 
 

 
La Commission Sportive Régionale est de plus en plus sollicitée pour des reports de rencontres le 
vendredi matin, voire l’après-midi, par un simple mail informant que l’équipe ne se déplacera pas pour 
un manque d’effectifs ou joueurs blessés, avec ou sans l’accord du club adverse mais aussi sans date 
de report. 
 
Les problèmes évoqués comme un manque d’effectifs, une absence d’entraîneur, un problème 
de salle...ne peuvent constituer des reports de dernière minute et seuls des problèmes liés à des 
conjonctures météorologiques ou assimilées seront désormais prises en compte pour les 
reports tardifs. 
 
Le Bureau Directeur de la Ligue décide dans sa séance du lundi 11 février 2019 qu’il ne sera plus 
accepté de dérogation et de report MOINS DE 48H AVANT UNE RENCONTRE. 
 
Il est bon de rappeler que tout report, pour être validé par la Ligue, doit répondre aux conditions 
ci-dessous : 
- les deux équipes sont d’accord, 
- une nouvelle date acceptée par les deux clubs est proposée. La Ligue se réserve le droit de 
refuser une date qui ne répond pas à la déontologie du championnat ! 
 
Ces 2 conditions non respectées, les reports seront refusés et l’équipe qui ne sera pas présente 
sera déclarée FORFAIT et supportera toutes les conséquences financières et sportives prévues 
au règlement. 
 

 

 

 

 
Il existe deux types de dérogations dues aux intempéries : 
 
Les intempéries généralisées sur le territoire des HAUTS DE FRANCE :  
 
Elles sont déclarées par la Ligue sur son site et/ou son compte FACEBOOK le samedi matin quand les 
conditions météorologiques en cours ou connues ne sont pas compatibles avec des déplacements 
d’équipes.  
 

DEROGATIONS TARDIVES 

RAPPEL : DEROGATIONS DUES AUX INTEMPERIES 
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Tous les championnats sont alors concernés et les dates de remise sont annoncées par la Ligue au plus 
tard le mardi suivant le week-end considéré. Ces dates sont annoncées par le calendrier général publié 
en début de saison et s’imposent à tous comme celles des calendriers de tout championnat. Des 
dérogations peuvent alors être demandées et seront payantes dans les mêmes conditions que tout 
report. 
N.B. Il est bon de rappeler que tout report prévu sur une date réservée est aléatoire et susceptible d’être 
annulée, nécessitant une nouvelle dérogation payante même si la Ligue a entériné la première 
demande. 
 
Les intempéries localisées : 
 
L’étendue géographique de notre Ligue peut conduire à des remises partielles sur une partie du territoire 
lorsque des conditions locales rendent les routes dangereuses. Afin d’éviter tout problème ponctuel, une 
simple photo numérique attesterait du problème rencontré en cas de protestation de l’adversaire mais la 
Ligue fait a priori confiance à la sincérité des clubs et ne souhaite pas que des déplacements dangereux 
puissent mettre en péril ses licenciés. 
 
Dans les cas les plus ponctuels, il est demandé d’avertir les adversaires et les arbitres des conditions 
jugées dangereuses qui conduisent à un report. 
 
Les rencontres qui n’auront pu se disputer seront reprogrammées gratuitement par la ligue et les 
équipes concernées en faisant appel aux dates réservées ou à des dates que les clubs auront 
privilégiées d’un commun accord. 
 

 

 

 
En SENIORS (cf annexe) 
 
EN JEUNES  
 
MASCULINS 
 

 EN U20 M : RECONDUCTION 2 poules excellence de 12 + 16 poules de 6 
 

 EN U17 M : RECONDUCTION 1 poule excellence de 12 + 4 poules de 6 
 

 EN U15 M : RECONDUCTION 1 poule excellence de 12 + 4 poules de 6 
 

 EN U13 M : Passage à 1 poule excellence de 12 + 4 poules de 6 
 
FEMININS  
 

 EN U20 F : RECONDUCTION en fonction du nombre des équipes engagées. 
 

 EN U17 F : RECONDUCTION ou si possible : 1 poule excellence de 10 + 3 ou 4 poules 
de 6 
 

 EN U15 F : RECONDUCTION ou si possible : 1 poule excellence de 10 + 3 ou 4 poules 
de 6  

 
 EN U13 M : RECONDUCTION ou si possible : 1 poule excellence de 10 + 3 ou 4 poules 
de 6  

 
N.B.1 A mi saison ou phase 2, il est prévu de rendre possible une ou 2 descentes et accession  
N.B.2 Les inscriptions se font sur dossier de candidature à renvoyer pour le 08 juin dernier délai ! 
Attention les dates d’arrivée des candidatures peuvent départager des dossiers semblables. 

 LES MONTEES DESCENTES DE FIN DE SAISON 
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VIVRE ENSEMBLE (VxE) – E. COESTIER 
 
Elizabeth COESTIER a organisé une réunion le mardi 5 février à Phalempin au sujet du Basket Citoyen. 
Elle regrette l’absence des représentants de plusieurs comités départementaux. 
 
La commission fédérale Démarche Citoyenne souhaite travailler en collaboration avec les territoires. Un 
binôme commission fédérale / Ligue a donc été créé afin de : 
 
- Recenser les grands évènements afin d’y proposer des animations Basket Citoyen 
-  Gérer au niveau des Ligues les dossiers Label Citoyen 1ère étoile 
-  Gérer les dossiers de candidature Femmes sur Tous les Terrains. 
 
La commission souhaite également : 
- Lancer une action « parents supporters » pour essayer de gérer le comportement des parents  

dans les gradins. 
- Créer un observatoire des incivilités en lien avec la commission de discipline. 
- Participer au Forum Basket Citoyen qui se déroulera du 24 au 26 janvier 2020. 
 
BASKET 3x3 – S. HEMBERT 
 
Sophie HEMBERT remercie Fabien FRYDRYSZAK pour la formation qu’il a animée sur Event Maker. 
 
Elle présente un document qui présente les tournois 3x3 homologués programmés cette saison (cf. 
annexes). 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE étant excusé, il a transmis le compte-rendu de la dernière réunion de la CRO (cf. 
annexes). 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe les élus que 15 dossiers ont été traités depuis la précédente réunion. 6 
nouveaux dossiers seront traités lors de la prochaine réunion. 
 
Bernard VERKINDT exprime les difficultés de la commission face à l’énorme quantité de travail liée au 
grand nombre de dossiers qui arrivent. La centralisation de l’ensemble des dossiers générés par les 
championnats départementaux des 5 comités et des championnats régionaux représente une 
gigantesque charge de travail. Un bilan sera fait prochainement afin de proposer des adaptations qui 
permettraient d’assimiler cette nouvelle charge de travail.  
 
COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
 
Pôle Espoirs de Wattignies 
Un fonctionnement mis à l’épreuve par l’arrêt maladie de Benjamin BERKANI, CTF de la Ligue, depuis 
la semaine 50. D’autant que depuis le lundi 7 janvier, Fabien FRYDRYSZAK doit partager son activité 
entre le Pôle de Wattignies et le Pôle d’Amiens 
L’arrivée de Rémi DUSSART en semaine 4 a permis de soulager les cadres en exercice. Benjamin 
BERKANI a repris son activité en semaine 5. 
 
Pôle Espoirs d’Amiens 
Lors d’une réunion qui s’est tenue le 21/12/2018 à Paris en présence de Paul MERLIOT, président de la 
ligue, Alain CONTENSOUX, Directeur Technique National, Olivier D’HALLUIN et Fabien FRYDRYSZAK, 
il a été établi une prise de responsabilité progressive à partir du 7 janvier 2019. Au cours de cette 
période, Fabien FRYDRYSZAK prendra la coordination du Pôle Espoirs d’Amiens en plus de celle de 
Wattignies.  
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Il a également pour mission d’établir un diagnostic de la structure pour mieux appréhender son 
fonctionnement et ses besoins. Une réunion bilan avec les mêmes personnes est programmée fin 
février. Il sera alors proposé puis défini un plan d’action. 
 
L’activité Amiénoise (et picarde) s’est articulée entre : 

• Rencontre avec les personnels 

• Rencontre avec les sportifs (collectifs et individuels) 

• Rencontre avec les parents des jeunes polistes (masculins à finaliser) 

• Rencontre avec la Direction de la structure et personnes ressources 

• Récupération des documents et ressources nécessaires au diagnostic 

• Découverte de l’environnement du Pôle (interne et externe) 

• Séances d’entrainements mixtes ou démixées du Pôle (assistance ou conduite) 

• Programmation du recrutement Pôle et Organisation 

• Suivi des actions de Sélections Régionales et de secteurs 
 
Recrutement 
Cette année, nous aurons pour Wattignies 8 filles et 6 garçons qui seront sortants car en fin de cycle. 
Pour Amiens, il y aura 5 filles et 5 garçons. 
 
Dates pour le Nord/Pas-de-Calais 
Journée de recrutement exceptionnelle : le 13 mars. C’est un entrainement l’après-midi pour accueillir 
l’ensemble des candidatures spontanées. 
Pour les procédures habituelles de recrutement en lien avec le PPF : 31 mars, 1er et 2 avril 2019 au 
CREPS de Wattignies 
 
Dates pour la Picardie 
08 et 9 avril 2019 au collège Saint-Martin 
 
Eléments calendaires 

• 03/01 au 05/01 : observation du TIC U13 – Amiens. 

• 12/02 au 15/02 : CIS U13 Rouen – Retour par les CTS et CTF concernés. 

• 31/03 au 02/04 : recrutement Pôle Wattignies (pour les entrées U13 et éventuellement U14). 

• 08/04 et 09/04 : recrutement Pôle Amiens (pour les entrées U13 et éventuellement U14). 

• 10/04 au 12/04 : CIS U13. 

• 26 au 27/04 : TIS U14 (pour les maintiens U14). Dès la fin du TIS, réunion entre CTF de Pôle pour 
échanges relatifs aux maintiens. 

• Entre le 29/04 et le 07/05 : rencontre avec la direction du CREPS de Wattignies et du collège Saint-
Martin pour étude des dossiers. 

• 09/05/2019 : rencontre avec le président de ligue pour présentation et étude des dossiers. 

• 09/05/2019 : validation par la ligue des entrées pour le Pôle de Wattignies et le Pôle d’Amiens. 

• 10/05/2019 : Envoi des dossiers de candidatures aux familles. Retour impératif pour dérogation carte 
scolaire avant 25 mai (uniquement pour Wattignies). 
 
Sorties du Pôle 
Les procédures sont lancées. 
Suite à la réunion organisée le 5 décembre 2018, nous avons reçu la visite de plusieurs centres de 
formation, plusieurs informations relatives à l’organisation des journées de détection pour les filles. Nous 
poursuivons l’accompagnement des jeunes et des familles qui le souhaitent sur l’élaboration des CV et 
lettres de motivation. 
 
En garçons 

• Contacts avancés avec l’ESSM Le Portel et le BCM Gravelines 

• Hors région : contacts avancés avec Pau Orthez, Châlons Reims CCRB, JDA Dijon 
 
En filles 

• Contacts avancés avec Aulnoye AS, ESBVA-LM, Saint-Amand, Calais, Arras 
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• Hors Région : contacts avec Reims BF, Mondeville, Bourges, Montpellier, Voiron 
 
Hauts-de-France Basket-Ball élite  
 
Nous avions validé l’année dernière la mise en place de projets sur une durée de 3 ans – sous réserve 
de la validation annuelle du projet – pour les U15 
Nous avions fixé une priorité au maintien sur le secteur picard d’un projet minimum indépendamment de 
la valeur du dossier comparé aux clubs du Nord/Pas-de-Calais. 
 
U15 élite filles 
Point sur les projets 
Nous devrions conserver 3 places pour le secteur Nord/Pas-de-Calais et 1 place pour le secteur Picard 

• Fin de cycle pour ESBVA/FWB → dossier à représenter 

• Arras : resterait un an si validation → dossier à suivre 

• Dunkerque : resterait deux ans→ dossier à suivre 

• Nogent : devrait maintenir son projet U15 avec une volonté de l’étendre à U18 (à confirmer) → dossier à 
suivre 
 
U15 élite garçons 
Point sur les projets 
Vers un retour à 60 équipes ? dans l’attente des confirmations fédérales, le modèle proposé reste calé 
sur les projets à 48 équipes. 
 
Nous devrions conserver 4 places pour le secteur Nord/Pas-de-Calais et 1 place pour le secteur Picard 

• Fin de cycle pour BCM → dossier à représenter 

• Grand Lille : resterait un an si validation → dossier à suivre 

• Liévin BC et Denain : resterait deux ans→ dossier à suivre 

• St-Quentin : devrait maintenir son projet U15 → dossier à suivre 
 
U18 élite, centres de formation et centres d’entrainements masculins 
Point sur les projets 
Nous devrions conserver 5 places pour le secteur Nord/Pas-de-Calais et 1 place pour le secteur Picard. 
En U18, nous avions validé l’attribution pour une durée de 2 ans. 
 
Centres de formation de clubs Jeep Elite 

• BCM → Engagement à confirmer en juin 

• ESSM Le Portel → Engagement à confirmer en juin 
Centres de formation de clubs ProB 

• Lille → Engagement à confirmer en juin  

• Denain → Engagement à confirmer en juin 
Autres projets 

• St-Quentin BB : resterait un an si validation → dossier à suivre 

• Liévin BC : resterait un an → dossier à suivre 
 
U18 élite, centres de formation et centres d’entrainements féminins 
Point sur les projets 
Nous devrions conserver 7 places pour le secteur Nord/Pas-de-Calais et 1 place pour le secteur Picard 
(comme l’année dernière, s’il n’y avait pas de projet en Picardie, cette place serait à disposition de la 
FFBB) 
 
Centres de formation de clubs LFB 

• ESBVA LM → Engagement à confirmer en juin 

• St Amand PH → Engagement à confirmer en juin 
Centres d’entrainements agréés 

• COB → Engagement à confirmer en juin  

• Aulnoye → Engagement à confirmer en juin 
Autres projets 
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• CO Trith B : resterait un an si validation → dossier à suivre 

• F.Wasquehal B : fin de cycle → dossier à présenter 

• Arras PAB : resterait un an si validation → dossier à suivre 
 
Suivi des dossiers 
Fabien FRYDRYSZAK propose la démarche suivante ainsi que le calendrier : 

• 03/2019 : confirmation fédérale du nombre d’équipes engagées et des procédures nationales 

• Aussitôt : envoi du dossier au club + communication site Internet 

• 01/04/2019 : état des lieux des candidatures 

• Entre le 16/02/2019 et le 15/04/2019 : Visite des structures pour les maintiens 

• 26/04/2019 : Transmission des dossiers par voie postale – cachet de la poste faisant foi 

• 28/04/2019 : Transmission des dossiers par voie électronique 

• Entre le 29/04/2019 et le 08/05/2019 : Analyse et synthèse des visites et des dossiers 

• 09/05/2019 : Rencontre CTS – président pour analyse et proposition au bureau 

• 09/05/2019 : Validation par le bureau 

• 10/05/2019 : Validation à distance par le comité directeur 

• 13/05/2019 : Envoi des réponses et fiches de candidatures 

• Juin 2019 : Validation des engagements par le bureau fédéral 
Le bureau valide la proposition de mise en place. 
 
Sélections régionales 
Stages de février à Wattignies 
Liste des sportifs concernés par le stage de février qui aura lieu au CREPS de Wattignies du 22 au 24 
février. Ce stage regroupe les Sélections de secteur Nord/Pas-de-Calais Filles et Garçons et les 
Sélections Régionales Hauts-de-France Filles et garçons. (w) signale les joueurs en Pôle de Wattignies, 
(A) les joueurs en Pôle à Amiens. Les joueurs et joueuses marquées d’une * sont des U13. 
 
SR U14 Nord/Pas-de-Calais Garçons 

BLEIBEL Antoine (W) DOURGES ABC / BC LIEVIN 

DA COSTA Nils ABC DOURGES 

DARGENT Antoine ASCDVPH 

DEKEIREL  Félix TEMPLEUVE LP 

DUMUR Adrien ASC DENAIN V 

DUMUR Flavien (W) ASC DENAIN PH 

GOUVERNEUR Mathéo BCM GRAVELINES 

GRAINDORGE Zach (W) LILLE MBC 

GUICHARD  Gabriel LILLE MBC 

HERMAND Axel BBC Coulogne 

JACQUES Wilson (W) ASC DENAIN PH 

MERLOT Julian BCMGG 

NDIAYE Fallou DENAIN ASC 

TYBERGHIEN Adrien (W) ASC DENAIN PH 

WIBAUT François (W) BC LIEVIN 

MBOUKPEMADE Noah LILLE MBC 

 
Coachs : Benjamin BERKANI, William AVOT, Quentin GOUGEON 
 
SR U14 Nord/Pas-de-Calais Fil les 

ABRAHAM Charlotte (W) ARRAS PABF 

BAZOMBANZA Adèle ARRAS PABF 

BOUHTA Louna ARRAS PABF 

CANUT  Lilou CONDETTE 

CHIAPPA Lilie COTBPH 

CLEANTE* Téa* DUNKERQUE BC 

DERAEDT Abigaelle LAMBERSART LB 

DRUESNES Emilie COTBPH 
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LACROIX* Célia* DUNKERQUE MALO BC 

LANCE Axelle CONDETTE 

LEBRUN Daphné (W) CTC ESBVA / FWB 

MBABU Mélodie WASQUEHAL Fém B 

MPAKA Kristina (W) CTC ESBVA / FWB 

THENAWHA Valentine (W) DUNKERQUE MALO BC 

 
Coachs : Valentin ESTIENNE, Pierre-Antoine DESILLES, Nicolas SALLES 
 
SR U15 Hauts-de-France Garçons 
 

ABRAHAM Alexandre (W) ASC DENAIN V 

ALLIOT Antoine CTC GRAND LILLE 

BOUHMAMA Méhdi LILLE MBC 

BLANPAIN Antoine (W) BCM GRAVELINES 

DELBECQ Achille ASC DENAIN V 

DONA ERIE Zakaria (A) SAINT QUENTIN BB 

FOURRIER Leny BCM GRAVELINES 

KLOCK Rony (A) SAINT QUENTIN BB 

KPADAN Christ-David (A) SAINT QUENTIN BB 

LACROIX Jules (W) BCM GRAVELINES 

LOUBAKI Zati Kevin NOGENT BBC 

MOUEZA Mathys ASC DENAIN V 

ROJEWSKI Hugo BCM GRAVELINES 

SCHRIFVE Hugo (W) BC LIEVIN 

VERBRUGGHE Enzo DENAIN ASCV 

ZLATANOV Colyn (W) BCM GRAVELINES 

 
Coachs : Fabien FRYDRYSZAK, Yohann DUDEBOUT, Louis CARTA 
 
SR U15 Hauts-de-France Filles 

CAMARA SAKO Aicha (W) ARRAS PAYS D'ARTOIS 

DEMAREST Candice (W) CTC ESBVA / FWB 

FOUTRY Manon (W) ARRAS PAYS D'ARTOIS 

INGOM YOUMBA Rachel LP TEMPLEUVE 

LOEMBA Laurine (A) NOGENT BBC 

MASSE Charlotte (W) ARRAS PAYS D'ARTOIS 

MASSOU Fleur-Olivia (A) NOGENT BBC 

MESSIAEN Azilys  FEMINA WASQUEHAL 

OLUFADE Crysta (W) CTC ESBVA / FWB 

OZAR Louna (W) CTC ESBVA / FWB 

PETIT Lilou (W) DUNKERQUE MALO BC 

TENNOCK TEGUEM Onessa (A) NOGENT BBC 

WENE Ayma (W) CTC ESBVA / FWB 

 
Coachs : Nicolas SALLES, Thibaut VANBESELAERE 
 
Sur ce stage, nous serons assistés de Rémi DUSSART. 
 
Stage de février à Amiens 
Ce stage aura lieu du 18 au 20 février au collège Saint-Martin. 
 
SR U14 Picardie Garçons 

BAH* Amadou* AMIENS SCBB 

BEAUFORT Darenn (A) SAINT QUENTIN BB 
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BONDJOKWE Alois AMIENS SCBB 

BOUTAKHRIT Amine MARGNY LES COMPIEGNE 

CHALA Simon ESC TERGNIER BB 

DAUM Théo CS PONTPOINT 

DOMON Roman (A) ASCBB 

EGBULA 
MASIMO 

Gael NOGENT BB 

EMBINGA Vincent (A) NOGENT BB 

LAPIERE Titouan ASG GAUCHY 

LE COUVIOUR Raphael BB COTTEREZIEN 

ROTT Florian CS PONTPOINT 

THIERRY Alban AMIENS SCBB 

TIRLETZ Benjamin ASG GAUCHY 

ZALUSKI Armand (A) SAINT QUENTIN BB 

 
 
Coachs : Yohann DUDEBOUT, Kris MORLENDE, Pierre MANI 
 
SR U14 Picardie Filles 

ANDRUCH DAPHNE (A) NOGENT BBC 

ANTUNEZ DEVA ESCLAM 

BERKOULA ZANA* Konyelma* CTBB 

BOHRO A NDEM Anne Bellamang (A) NOGENT BBC 

CARVENEC* NOEMIE* NOGENT BBC 

DAVID Maiwene SCBB 

DAUTRESIRE MAELYNE US BEAUCHAMPS 

HOUY SARAH NOGENT BBC 

JOMBERT MAELYS (A) NOGENT BBC 

LANCE* LEA (A) ESC TERGNIER 

LIBERT MANON NOYON BB 

NDOUMBE DJENGUE EMMA VICKY (A) NOGENT BBC 

SAMAKE* DJENEBA* (A) NOGENT BBC 

VERDIER* AMBRE SOISSONS CUFFIES 

 
Coachs : Thibaut VANBESELAERE, Nimwa VENADIAMBU 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Concernant le championnat U13F, Olivier D’HALLUIN souhaite proposer aux comités départementaux 
picards d’intégrer leurs sélections départementales dans les championnats du secteur NPDC afin d’aider 
les joueuses à progresser davantage en haussant le niveau de jeu qu’elles rencontreraient. 
 
Il rappelle la venue du DTN les 26 et 27 février pour la signature de la convention d’ETR et de la 
convention de formation. 
 
Olivier D’HALLUIN communique le nombre d’inscrits aux différentes formations d’entraîneur sur le 
secteur Picardie. Les élus se réjouissent de ces chiffres. 
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Diplôme CD02 CD60 CD80 Total Picardie 

Animateur 9 16 14 39 

Initiateur 11 9 9 29 

   Formation CD 68 

P1 2 6 2 10 

P2 0 2 1 3 

   Formation CQP 13 

 
BASKET SANTE – M. NONNON 
 
Martine NONNON s’est rendue le 21 janvier à l’hôpital maritime de Berck sur Mer avec Paul MERLIOT, 
Sophie HEMBERT, Monique LEIGNEL et Eléonore GROSSEMY (représentante du CD62) afin de 
labelliser un de leurs services prenant en charge des personnes ayant une obésité importante et de voir 
la faisabilité d’un projet 3X3 et de découverte « Basket Santé » dans les mois à venir. 
PM de basket santé découverte à partir du 1er février et ce pour 2 mois. 
Pas de possibilité de les labelliser « Basket Résolutions » pour une durée plus longue, car les patients 
doivent être licenciés FFBB. 
Martine NONNON a appelé Bernard DANNEL, président de la commission médicale fédérale, afin qu’il 
intervienne auprès de Jean-Pierre SIUTAT pour que l’on puisse passer une convention avec l’hôpital 
comme les EHPAD et MAPAD. 
 
Martine NONNON se rendra à une réunion de la commission fédérale « Basket santé » le samedi 23 
mars. 
 
SECTEUR PICARDIE – D. MOLLET 
 
Daniel MOLLET informe que le Challenge Benjamin(e)s du secteur picard aura lieu le 6 mars à Chauny. 
 
IRFBB – J.M. LY SIN CHENG 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG rappelle que l’IRFBB HDF a reçu le label Datadock. Il reste des choses à 
faire pour conserver ce label. Une feuille de route a été préparée par Olivier D’HALLUIN. 
Nous devons notamment mettre en place un suivi individuel des stagiaires. Les documents sont prêts et 
ils restent à les envoyer. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME fait un point sur la trésorerie. 
 
Il a reçu : 
- 30 370 € de la part de la FFBB pour l’aide au pôle. 
- 6 836 € de la part la MACIF pour le remboursement suite au cambriolage de l’antenne de Noyon. 
 
Il doit payer: 
- 13 384 € pour l’achat du second véhicule de service. 
- 5 104 € dans le cadre du système de péréquation « déplacement ». 
- 2 500 € à la FFBB au titre des licences T. 
- 181 204 € à la FFBB au titre des cotisations licence. 
 
En ce qui concerne la caisse de péréquation (368 équipes concernées) : 
- 1 club n’a pas payé le 1er versement 
- 3 clubs n’ont pas payé le 2nd versement 
- 4 clubs n’ont pas payé le 3ème versement 
- 32 clubs n’ont pas payé le 4ème versement 
- 104 clubs n’ont pas payé le 5ème versement 
 
La Crédit Agricole nous informe que nous avons payé 1 769 € de frais bancaires pour l’année 2018. 
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INVITE – C. BIELAWSKI 
 
Monsieur BIELAWSKI remercie Paul MERLIOT de l’avoir invité. Il se rend compte que finalement la 
réunion n’est pas différente d’une réunion de club, on y parle d’aspects sportifs, de développement, de 
finances, etc. et que les élus sont extrêmement investis dans leurs missions. 
 
INVITE – S. BLANPIED 
 
Monsieur BLANPIED remercie Paul MERLIOT de l’avoir invité. Il revient sur plusieurs sujets et une 
discussion s’installe avec les élus. 
 
Il aborde la question des amendes pour licence non présentée et informe que la Ligue de Picardie 
laissait un délai de 14 jours après la saisie d’une licence sur FBI avant de sanctionner la non-
présentation de la licence. Il a été sanctionné car il ignorait que la Ligue HDF prévoyait des amendes 
dès le 1er octobre sans laisser de délai après la saisie sur FBI. 
Paul MERLIOT répond que ce point sera débattu lors du comité directeur du 9 avril. 
 
Monsieur BLANPIED informe que le club de Gouvieux organisera les finales nationales handibasket le 
16 juin 2019. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h40. 
 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


